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Monsieur,

Votre associationet l’Associationfrançaisedesmarchésfinanciers(AMAFI) ont appelé
l’attention sur les conséquencespratiquesdécoulant de Vanalyse développéedans mes
précédentscourriers1concernantle régimeapplicableenmatièrede taxesur la valeurajoutée
(TVA) aux prestationsde service d’aide à la décision d’investissementet à l’exécution
(SADIE) lorsqu’ellesne sontpasrenduespar le courtierprincipal2.

Vous indiquez que lorsque les prestationsde SADIE sont renduespar une entité
secondairenon établieen France,la taxe devrait en principe être autoliquidéepar chaque
fondsbénéficiairedecesprestationsenapplicationdesdispositionsde l’article 259 B du code
généraldesimpôts (CGI).

Compte tenu des difficultés que soulève l’autoliquidation par les fonds en raison
notammentde la multitudedesflux et de la difficulté d’affecterà chacunla partd’un service
souventrendu de manière globale, vous demandezla possibilité que la TVA due sur les
SADIE soit autoliquidéeglobalementpar la sociétéde gestionpour le comptedesdifférents
OPCVM.

Cettedemandeappelleles observationssuivantes.

En principe, l’article 287 du CGI disposeque chaqueredevablede la TVA est tenude
déposerunedéclarationde TVA danslaquellefigure notammentsesopérationsimposables.

Sous la référenceSEC-Dl/08000533/DI-Bdu 8 février 2008 et SEC-DI/08003700C/DI-Adu l~avril 2008,
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Toutefois,comptetenudesdifficultés pratiquesrappeléesci-dessus,il estadmisque les
sociétésde gestionsoientconsidéréesau plan fiscal comme un intermédiaireopaque.Elles
sont donc réputéesavoir acquis personnellementles SADIE en vue de les revendreaux
OPCVM3en leur nom et sansmarge.

Dansce cadre,ellessontautoriséesà autoliquiderglobalementla taxedue enFranceau
titre desservicesen causesousréservedesprécisionssuivantes

• le prestatairede SADIE doit adresserà la sociétéde gestionune facture faisantréférence
aux contratsde commissionsde courtageà facturationpartagée(CCP)4signésentrele courtier
principal, la sociétédegestionet l’entité secondaire5.

Une copie de cette facture doit égalementêtre adresséeau courtier principal afin que
celui-ci puisse payer les prestatairesde SADIE conformémentaux modalités pratiques
définiesdansle contratCCP<(règlement)>.

La facturetransmiseà la sociétéde gestiondoit faire apparaîtredistinctementque la
TVA est due par le client et mentionnerles dispositionsde la directive 2006/112/CE du
28 novembre2006(article56) ou du codegénéraldesimpôts(article259 B);

• la sociétéde gestiondoit collecterde la TVA au titre des SADIE qu’elle refactureaux
OPCVM qu’elle gère.En contrepartie,elle peutdéduiredansles conditionsdedroit commun
la T’VA qu’elle adû autoliquidéelorsqueleprestatairede SADIE n’estpasétablienFrance

• le courtier principal doit émettre, soit un avis d’opéré à l’acte sur lequel apparaît
distinctementla prestationde SADIE, soitunefacturerécapitulativemensuelledistinguantles
servicesd’exécutionet les SADIE.

Cesservicessontpayésdirectementpasles OPCVM aucourtierprincipal sur la basede
cesdocuments

• les prestationsde SADIE sontcomptabiliséesdansles comptesde tiersdu courtierprincipal
pour leur montant toutestaxescomprises(TTC) que le prestatairede SADIE soit établi en
Franceou non.

La T’VA due autitre de ces prestationsestdue soitpar le prestatairede SADIE lorsqu’il
est établi en France,soit par la sociétéde gestionlorsque le prestatairede SADIE n’est pas
établi en France.Dans ce dernier cas, le montant de la T’VA comptabiliséepar le courtier
principal doit être reversé à la société de gestion. Les flux financiers entre le courtier
principal, la société de gestion et le prestataire de SADIE doivent être formalisés
expressémentdansles contratsCCP

• la sociétédegestionesttoujoursréputéeauplanfiscal être le preneurdes SADIE même si
le prestataireestétabli enFrance.

Jevousprie de croire,Monsieur,à l’assurancede maconsidérationdistinguée.

Le DireQteur Adjoint

Marc WOLF
La sociétédegestiondevracollecterde laTVA sur lesprestationsSADIE revenduesauxOPCVM qu’ellegère.
ContratCCP « Broker », contratCCP« Provider» et contratCCP« Règlement». Le contratCCP « Broker» devranotammentindiquerla

liste desprestatairesdeSADIE aveclesquelslasociétédegestion travaille,
‘PrestatairedeSADIE.


